
  

BPJEPS  

 

 

SPECIALITE : Animateur 

MENTION : « Loisirs Tous Publics » 
 FORMATION BPJEPS LTP 2 – 2022/2023 – Toulouse 

Dates 
 

Du 07/11/2022 
Au 07/11/2023 

 
Durée de la formation 

 
616 heures en centre. 

1057 heures en entreprise 
(Pour un Temps Plein) 

 
Horaires en centre 

 
9h à 12h30 et 13h30 à 17h 

 
Lieu de formation 

 
CAMPUS Léo Lagrange 

13 rue Michel Labrousse 
31300 TOULOUSE 

Tel : 05 61 85 05 09 
 

Prix pour la formation complète 
 

6714,40€ (10,90€/h) 
Frais d’inscription : 30 € 

Un nombre de places est financé par 
le Conseil Régional Occitanie, réservé 
aux personnes en recherche d’emploi 

 
Candidature à la formation 
Réunions d’information : 
Lundi 4 juillet 2022 – 14 h 
Jeudi 21 juillet 2022 – 14 h 

(pour s’inscrire, nous contacter par mail) 

Clôture des inscriptions : 
30 septembre 2022 

Sélections :  
1 septembre 2022 
, Positionnement : 

Du 07 au 09 novembre 2022 
 

Contact et envoi des dossiers de 
candidature 

Campus Léo Lagrange 
13, rue Michel Labrousse 

31100 TOULOUSE 
05.61.85.05.09 

Mail : occitanie@campus- 
leolagrange.org – 

Site : www.campus-leolagrange.org 
 

Cette formation en alternance prépare au B.P.J.E.P.S (Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport). Ce diplôme d’Etat de niveau IV 
confère au professionnel et à la professionnelle des compétences permettant de : 
concevoir, rédiger, soutenir et évaluer des projets d’animation dans une démarche 
partenariale et dans un souci de développement local. 
 
NB : Chaque bloc de compétences (UC) peut être obtenu séparément. 
 
Public : 
Ce cycle de formation concerne les salarié·es qui travaillent auprès des publics 
enfance – jeunesse, dans une démarche d’accompagnement des initiatives enfance 
- jeunesse : 
 Sur un territoire, du quartier à l'intercommunalité, 
 Dans les domaines socio-éducatif, de l’insertion, culturel, sportif, loisirs… 
 Engagés dans le développement des projets enfance -  jeunesse. 
 
Statut des stagiaires : 
 Salarié·es en cours d’emploi, 
 Salarié·es bénéficiant d’un congé individuel de formation. 
 Autres statuts sous réserve de faisabilité 
 
Contenus : 
 Module 1 : Découverte de l’environnement professionnel de l’animation et 
méthodologie de projet  
 Module 2 : Organisation d’une action d’animation dans le cadre de la mise en 
œuvre d’un projet  
 Module 3 : Mise en œuvre d’une action éducative de direction en ACM 
 Module 4 : Evaluation des démarches professionnelles engagées (des missions 
de direction, du projet d’animation professionnelle, des compétences acquises 
durant la formation 
 
Certifications : 
UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure 
UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la 
structure 
UC 3 : Conduire une action d’animation dans le champ du loisir tous publics et de 
direction d’accueil de mineurs 
UC 4 : Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en œuvre des 
activités d’animation dans le champ de l’éducation populaire 
NB : le BAFD + 28 j de direction ACM octroie l’UC 3, le CPJEPS octroie l’UC 4. 
 
Intervenants : 
 Un·e référent·e principal·e sur l'ensemble de la formation, 
 Une équipe de formateurs et de formatrices intervenant tout au long de la 
formation selon les thèmes à traiter, 
 Une équipe de technicien·nes et de professionnel·les de terrain. 
 
Notes :  

Accessibilité des personnes à mobilité réduite et en situation de handicap : 

Nos parcours sont individualisés et adaptés à chacun. N'hésitez pas à nous 

contacter pour plus d'informations.  
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